
	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
	
  
	
  
	
  
	
  
	
  
	
  
	
  

	
  
	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
	
  
	
  
	
  
 

 
 
Merci de retourner ce bulletin d’inscription 
complété et signé à : 
Fabrice Martinello 
9 rue du Landsberg 
67870 Bischoffsheim 
accompagné de votre règlement. 
 
06 70 28 36 24 
06 08 47 85 48 
audaxobernai@gmail.com 

	
  
O  j’autorise l’association « la Godasse 
Obernoise » représentée par son Président 
à diffuser (presse, site de l’association, 
Facebook) les photos prises lors de la 
manifestation sur lesquelles je figure.	
  

Bulletin d’inscription (à retourner avant le 12 septembre 2022) 
Nom :                                                   Prénom :                                né(e) le : 
Rue : 
Code postal :                                   Ville : 
Tél :                                                           
mail : 
 
Je m’inscris pour le brevet Audax de : 
O 25 km……………………6 €    /  départ   14h - 19h - 24h- 5h dimanche matin 
 
O 50 km……………………25€   / départ   14h - 19h - 24h 
 
O 100 km………………….35€ / départ   14h 
 O c’est mon premier 100 km / O c’est mon……..…..Aigle d’Or 
 
Pour les 25 km et les accompagnants qui souhaitent prendre le repas du soir (foyer St Joseph 
22 avenue du Tertre – 67210 Obernai) : 
O je m’inscris au repas du soir pour…….personnes, soit 10 € x ……, =……….€ 
Baudrier obligatoire et gobelet indispensable tout le long du parcours.  
Ci-joint un chèque à l’ordre de la Godasse Obernoise d’un montant de……….€,  
(ou virement bancaire - Iban : FR 76 1027 8012 7000 0241 0674 582 – BIC : CMCI FR 2A) 
ainsi qu’un certificat médical récent, mentionnant l’absence de contre-indication  
à la pratique de la marche sportive (hors membres de l’association). 
 
La Godasse Obernoise ne pourra être tenue responsable des blessures, défaillances, vols et 
dégâts sur les biens personnels ou autres, se produisant au cours de la manifestation dans le 
cadre de ma participation à la marche. Les participants sont tenus de se conformer au 
code de la route, ainsi qu’aux instructions et consignes du capitaine de route. En cas 
d’accident dont ils seraient les auteurs, leur responsabilité pourrait être engagée. 
 

Fait à :…………………………..le :……./……../……… 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 
 

 

25 – 50 - 75 - 100 km  
les 20 heures d’Obernai 

17 et 18 septembre 2022 
Départ : foyer St Joseph   

22, avenue du Tertre - Obernai 
  

http://lagodasseobernoise.blogspot.com 


